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En 2020, le Parc naturel régional du Luberon a de nouveau répondu favorablement, pour la 17ème année 
consécutive, à l’initiative de la Région SUD. Celle-ci met en place d’une opération de sensibilisation du 
public aux risques d’incendies de forêt en période estivale, dans le cadre de l’opération « Guerre du feu ». 
Le Parc du Luberon a reconduit cette action exemplaire, accueillie avec enthousiasme par les communes 
du territoire.  

 
Cette action mobilise 20 jeunes issus 
des communes du parc, sur une 
période de deux mois (du 22  juin au 30 
août). Garçons et filles, âgés de 19 à 28 
ans,  ils connaissent bien leurs villages 
et le Luberon, et ils ont à cœur de le 
protéger. Comme les autres jeunes de 
la garde régionale forestière de la 
Région Sud (130 au total), ils ont été 
reçu le 26 juin à Marseille par le 
président M. Muselier, qui leur a remis 

leurs écussons. 
 
 

La région fournit l’ensemble des tenues des gardes régionaux forestiers, ce qui les rend facilement 
identifiables. 

Contexte et objectifs 
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Ces volontaires, ayant un profil et une formation en cohérence avec leur mission, ont été embauchés par 
le Parc du Luberon en CDD (emploi saisonnier). Il faut souligner l’aide publique très importante apportée 
par la Région à ce dispositif (80% du montant des dépenses éligibles soit en 2020 pour le PNR Luberon, 93 
000€ sur une dépense totale de 119000€). 
 
Une formation  a été suivie par l’ensemble des GRF de la Région, entre le 22 et le 27 juin 2020. Pour 
cause de crise sanitaire, elle a été dispensée en enseignement à distance. Les modules de formation sont 
les suivants : 

• La prévention contre les incendies ;  

• La défense des forêts contre l’incendie (DFCI) ;  

• La cartographie ;  

• Les transmissions ;  

• Processus de fonctionnement des personnes ;  

• Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1)  ;  
 
 
Les gardes régionaux forestiers ont été déployés par binômes à l’entrée des sites naturels les plus 
fréquentés des massifs, et en priorité sur les 3 sites dérogatoires de la zone sud du département de 
Vaucluse  
 
Les GRF sont présents 7 jours sur 7 à l’entrée de ces sites particuliers – seuls sites situés au cœur des 
massifs forestiers qui restent ouverts l’après-midi en risque TRÈS SÉVÈRE : 

• Colorado de Rustrel 

• Vallon de l’Aiguebrun 

• Massif des Cèdres du Petit Luberon 
 
Ils jouent un rôle important pour permettre que ces sites naturels restent accessibles aux visiteurs et 
contribuent à l’attractivité touristique de notre territoire. 
 
 
Les GRF surveillent également d’autres sites naturels parmi les plus fréquentés du et/ou les plus sensibles 
en termes de risque incendie. Dans les Alpes de Haute-Provence, les GRF sont présents aux gorges 
d’Oppedette. En 2018, une montée en puissance du dispositif a été réalisée pour renforcer la 
sensibilisation dans le sud Luberon. En 2020, un renforcement de la présence a été mis en place aux 
gorges de Régalon, passant de 2 jours à 5 jours/semaine. 
 

• Colline Saint-Jacques à Cavaillon (patrouille en VTT) 7 jours/semaine 

• Gorges de Régalon 5 jours/semaine 

• Gorges d’Oppedette 5 jours/semaine 

• Gorges de Véroncle (entre Gordes, Murs et Joucas)  3 jours/semaine 

• Sud du Grand Luberon (Lourmarin, Cucuron, Peypin d’Aigues et Cabrières d’Aigues) 5 
jours/semaine 

 
Par ailleurs, les gardes forestiers régionaux sont présents sur de nombreux marchés locaux: L’objectif est 
d’y sensibiliser les estivants mais aussi les résidents, pas toujours au fait de la réglementation d’accès aux 
massifs forestiers en période estivale ! 
 
Une GRF assure la coordination des équipes de terrain. Elle est assistée d’un(e) autre garde (en juillet et 
août), qui a la charge particulière des marchés locaux et des remplacements éventuels.   
Les binômes sont mixtes et souvent constitués d’un « ancien » associé à un « nouveau » garde, facilitant 
ainsi la formation des uns par les autres. Les profils et niveaux d’études des jeunes étudiants sont très 
différents. Leur point commun est de bien connaître le bassin de vie où ils sont missionnés. 
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La mise en place et le suivi du dispositif ont été assurés par le pôle Biodiversité et ressources naturelles 
du Parc naturel régional du Luberon. 
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Les Gardes régionaux Forestiers apportent essentiellement une sensibilisation au public sur les risques 
incendie et sur la réglementation en vigueur définie par arrêté préfectoral qui détermine l’accès aux 
massifs forestiers en période estivale.  
 
Ils veillent également aux bons comportements des randonneurs vis-à-vis des cigarettes, des barbecues, 
des détritus, de la protection contre la chaleur, etc… Puis ils sont attentifs pour relayer l’information sur 
les éventuels départs de feux (fumées suspectes) vers les services compétents (patrouilles ONF et CCFF, 
pompiers).  
 
Enfin, les Gardes régionaux forestiers peuvent directement informer le public sur le territoire, les lieux à 
visiter, les activités à pratiquer et les services existants.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Les missions 
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PANNEAUX D’INFORMATION 
 
En 2020, de nouveaux panneaux informatifs ont été réalisés. Ils sont un support important pour le 
discours de prévention, et pour mieux informer les visiteurs sur les possibilités de randonnées. 

• Panneau général sur la réglementation d’accès aux massifs forestiers en Vaucluse 

• Panneaux déclinés sites par sites, présentant les accès, les itinéraires et les conseils ou 
réglementations spécifiques 
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MARCHES LOCAUX 
 
Afin d’élargir le public visé et de diffuser au mieux 
l’information sur la réglementation aux massifs forestiers 
en période estivale, ils couvrent également certains 
marchés locaux du territoire (22 marchés au total en 
2020). Identifiables par leur tenue fournie par la Région 
SUD, les gardes bénéficient également d’un vélo-
triporteur aux couleurs du Parc, pour embellir leur stand 
d’information et captiver l’attention du public.       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DISPOSITIF FEUX DE FORET 
 
La garde régionale forestière fait partie des mesures 
préventives définies par l’Ordre d’opération Feux de 
forêts 2020 du Vaucluse. Son rôle de sensibilisation et 
d’information est reconnu. Les GRF n’ont cependant pas 
vocation à réaliser des actions de police ou d’appui à la 
lutte. Dans le département, les GRF sont déployés sur le 
Luberon, mais aussi sur les monts de Vaucluse et sur le 
massif du Ventoux. 
 
Un travail de mise en cohérence des missions est réalisé 
avec les services présents en forêt et concernés par la 
protection incendie : SDIS, DDT, CCFF (84), ONF, 
Gendarmerie, polices municipales.  
 
 
 
PATROUILLE EQUESTRE 
 
En 2020, en juillet et août, la gendarmerie de Pertuis a organisé en partenariat avec le parc naturel 
régional du Luberon des patrouilles équestres sur les lieux les plus fréquentés des massifs du parc. 
L’objectif est de renforcer la prévention du risque incendie par un contact direct avec le public, mais aussi 
de travailler à la sécurité publique et à la recherche éventuelle de personnes disparues. Une convention a 
été signée pour la prise en compte financière dans sa totalité par le Parc des frais de location de 2 
chevaux équipés et van au centre équestre des Laurons à Caseneuve raison de deux fois par semaine. 
Une conférence de presse de présentation du dispositif a eu lieu le 9 juillet à la forêt des cèdres du Petit 
Luberon. 
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SERVICE NATIONAL 
UNIVERSEL 
 
En 2019, le Vaucluse s’est 
particulièrement impliqué 
et a fait partie des 

territoires d’expérimentation pour le 
lancement du Service National Universel.  
En 2020, le parc naturel régional du Luberon 
a proposé en tant que structure d’accueil une 
mission d’intérêt général pour deux jeunes en 
SNU, en appui à la garde régionale forestière 
sur les sites de Cavaillon et de Rustrel. 
 
Pour rappel, le SNU est un dispositif de l’État 
qui rassemble des jeunes volontaires de 15 à 
17 ans. Il se déroule sur trois phases :  
1/ un séjour de cohésion de 12 jours  
2/ une mission d’intérêt général bénévole de 
84 heures (à répartir sur 12 jours ou plusieurs 
périodes) 
3/un engagement volontaire de plusieurs 
mois (facultatif)  
 
De nombreux jeunes du territoire se sont portés volontaires et deux jeunes cavaillonnais ont été recrutés 
sur la colline St Jacques pour 12 jours au mois d’août. Un contrat d’engagement a été établi entre le parc, 
les volontaires et leurs parents, et Monsieur le Préfet.  
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Les Gardes régionaux forestiers ont pour obligation d’effectuer chaque jour le comptage du nombre de 
personnes sensibilisées. Si le « leader » d’un groupe ou d’une famille est sensibilisé, toutes les personnes 
constituant ce groupe ou cette famille sont considérées comme sensibilisées.  
Les GRF n’étant pas présents tous les jours ni toute la journée sur leurs sites, ces chiffres ne 
correspondent pas à la véritable fréquentation des sites couverts. Ils restent cependant un bon indicateur 
de la fréquentation de ces espaces naturels en période estivale. Il convient de préciser, qu’à dispositif 
égal, les comptages sont plus ou moins impactés par les niveaux de risques incendie qui déterminent les 
possibilités d’accès aux massifs dans le Vaucluse. 
 
Cette année 2020 a été très sensible en terme de risque incendie particulièrement en août, avec 12 jours 
en risque TRÈS SÉVÈRE et 1 jour en risque EXCEPTIONNEL (accès interdit dans tous les massifs). 

 
 

 
 
 
 
 
 

En cette saison 2020, plus de 150 000 personnes ont été directement sensibilisées aux risques incendies 
de forêt par les GRF ! ( 78 000 en 2019) 
 

Une augmentation de la fréquentation touristique très importante, et à laquelle les gardes régionaux 
forestiers ont du et ont su faire face. L’augmentation a été notamment spectaculaire sur les 3 sites 
dérogatoires et aux gorges de Régalon. Le dispositif a été adapté au cours de la saison 2020 pour 
renforcer les équipes en place au Colorado Provençal de Rustrel, et répondre au pic de fréquentation 
pour certains jours de très grande affluence grâce à la présence de 2 équipes (4 GRF). 
 
En première ligne pour accueillir cet afflux de visiteurs dans les sites naturels, les GRF ont su maintenir un 
haut niveau de courtoisie et de professionnalisme. Ils ont ainsi fortement contribué à ce que cette saison 
particulière se passe bien et en toute sécurité. 
 
 

Niveaux 

Sévère 
(Modéré, 
Faible) 

Très Sévère Exceptionnel 

juin 4 0 0 

juillet 31 0 0 

aout 14 12 1 

TOTAL 49 12 1 

Les résultats 
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Gorges de 
Régalon 

 419 944 867 724 902 728 1163 543 589 6879 168 

Forêt des 
Cèdres 

834 1268 2408 3228 2512 2345 3582 4172 3509 1460 25318 415 

Vallon de 
l'Aiguebrun 

162 333 525 444 719 1024 750 742 847 434 5980 96 

Gorges 
d'Oppedette 

 167 126 194 325 245 437 571 526 422 3013 126 

Colorado de 
Rustrel 

1190 5992 9170 13649 13208 10751 15624 16470 13817 3565 103436 1696 

Gorges de 
Véroncle 

55 30 139 112 121 52 63 33 19  624 23 

Colline St 
Jacques 

 191 96 121 159 131 375 458 480 218 2229 46 

Sud Luberon 78 129 109 98 102 58 117 102 68 39 900 21 

Marchés  62 152 271 235 322 157 238 190  1627 74 

TOTAL 2319 8591 13669 18984 18105 15830 21833 23949 19999 6727 150 006  

2019 

2020 
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La prévention des risques d’incendie par une sensibilisation en face à face du public au cœur des sites 
naturels fréquentés est indispensable.  
 
Cette saison 2020 a connu une augmentation spectaculaire de la fréquentation du Luberon, et par 
conséquent de ses espaces naturels. Les départs de feu et les gros incendies de la saison 2017 sont là 
pour nous rappeler que le travail de sensibilisation des jeunes en forêt toujours autant justifié, et qu’il est 
nécessaire à un bon équilibre entre sécurité du public et découverte des forêts.  
 

Pour s’en convaincre si nécessaire, il convient de voir 
l’enthousiasme des résidents, riverains, visiteurs et 
professionnels du tourisme, sur la présence renouvelée des 
Gardes régionaux forestiers au cœur de l’espace naturel. Le 
face à face avec le visiteur est une réelle plus-value pour 
expliquer la réglementation, convaincre du bien-fondé de 
la vigilance et disséminer « la culture incendie ».  
 
La réussite du dispositif émane avant tout de la 
mobilisation des 20 jeunes motivés, mais aussi de la qualité 
de la formation qu’ils ont reçu de l’ensemble des services 
compétents, du mode de fonctionnement adapté et enfin 
d’une complémentarité évidente entre tous les acteurs de 
la prévention, et ce sur l’ensemble du massif du Luberon 
qui s’étire d’est en ouest sur deux départements.  
La garde régionale forestière est chaque année évaluée et 
ajustée aux réels besoins de prévention et de 
sensibilisation du public sur l’accès aux massifs forestiers 
en période estivale.  

 
La saison 2020 a été lancée par une conférence de presse au Colorado provençal de Rustrel le 1er juillet , 
et clôturée par une conférence de presse organisée le 28 août sur la colline St jaques à Cavaillon, en 
présence de M. Gaume, préfet de Vaucluse. 
 
Les perspectives 2021 De la garde régionale forestière en Luberon portent sur : 
 

• La reconduite du dispositif pour la saison estivale ; 

• La poursuite des actions de sensibilisation sur les marchés locaux ; 

• La ré-organisation de la prévention au Colorado provençal ; 

• La mise en place d’une patrouille VTT sur les crêtes du Mourre Nègre 
 
 

Conclusion 
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